
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO-VECCHIO

N° 26/088/AFF MAR SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET: AFFAIRES MARITIMES

Subvention ù IO Sociéîe‘ NOTi0ml& de Sauvemge en Mer (SNSM) — Sîeîion de Perfo—

Vecchio.

L’en deux mille vingT—six, le SIX du mois de moi o 18 h OO, le Conseil Municipol de lo commune de

PORTO—VECCI—IIO, regulieremen‘i convoqué le 29 ovril 2026 s‘es‘r re‘uni ou lieu habituel de ses

se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Mdire.

Et¤ienf_présenfs : Jeon—Chrislophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—II ; Noiholie APOSTOLATOS ; Jocky

AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vinceni GAMBINI : Soniino FERRACCI ; Nolhalie MAISETTI ; Grégory

SUSINI ; Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Morie-An‘foinelîe FERRACCI ; STéphone

BLOUIN; Claire ROCCA SERRA; Pierre-Louis PELLEGRINO Siéphdnie PAPI; Dominique BATTINI;

Olivia TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emma EORCONI ;Chjowa TAFANI ; Georges MELA ; Jean—Michel

SAULI ; Anais TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel

CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jean-Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vannina

CI—IIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jean—Yves CASTELLI a

Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI a Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a Jocky

AGOSTINI ; Vannina CI—IIARELLI—LUZI a Guy—Marc NICOLAI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

II a été procédé, conformément a l’article L. 2I2I—IS du Code Générol des Collectivités Territoriales

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Chjoro TAFANI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces

fonctions qu’elle a acceptées.
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Le MOire soumet Qu C0nseil Municipal le rOpporT suivanf

LG commune de P0rfivechju souheiTe perticiper activement au de‘veloppemenf de le sfation locale de lO

Société Notionole de Souvetoge en Mer, cre‘e’e ou début des onnées soixante—dix

Cette associotion o pour mission lo souvegorde de lo vie humoine en mer. Lo stotion locole de Porto—Vecchio

est octuellement composée de 40 bénévoles et assure chaque année de nombreuses missions d’assistance

et de sauvetage.

Pour mener a bien cette oction bénévole et gratuite, il est nécessaire de mobiliser des bateaux et des
équipages, d’assurer l‘entretien et l‘hébergement de la flotte, ainsi que la formetion continue des sauveteurs.

Au regard de la fréquentation croissante du littoral communal, la Commune souhaite pérenniser cet outil
indispensable a la sécurité publique.

A ce titre, il est proposé d'accorder une subvention d’un montant de 8 OO0,00 € (Huit mille euros) a l‘association
« SNSM — Station de Porto—Vecchio », financée par le budget annexe du port.

ll sera demandé a l’association de fournir un bilan détaillé de l’utilisation de cette participation financière.

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en ce sens

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de subvention faite par l‘association « Société Nationale de Sauvetage en Mer »,

Vu l‘avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 30 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE1: d’accorder une subvention d’un montant de 8000,00 € (Huit mille euros) a la Société
Nationale de Sauvetage en Mer — Station de Porto—Vecchio

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire a entreprendre toute démarche et a signer au nom de la Commune tout

document utile a la bonne exécution de la présente délibération.

ARTICLE 3 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires

sur le budget annexe du Port.
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LO présenfe prop®siTion mise aux voix esT OdOpfe’e :

DélibérdTion n° 26/088/AFF MAR du Oô moi 2026

Ainsi foii ei délibéré iesjour, mois ei on que dessus.

Poge 3 sur 4

POUR EXTRAIT ERTIFIE CONFORME,

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nombre de procurcfrions 5
Nombre de suffroges exprimés 33
Votes : pour

donf procurofions
conTre
donf procuroTions
obsTenîion
donf procuroTions
unonimi‘re X



Le secréfaire de séance
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